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My Not – Société notariale 
Société à responsabilité limitée  

RPM Brabant wallon - 1004.309.888 
Allée du Bois de Bercuit, 14, 1390 Grez-Doiceau 

CONSTITUTION  
EL   
Dossier : 2250670  
Acte établi en 27 pages 
Droit d’écriture : cent euros (€ 100,00)  

        Répertoire 2025/1105 
L'AN DEUX MILLE VINGT-CINQ, 

 Le vingt-et-un mai, 
     Devant Pierre NICAISE, notaire associé à la résidence de Grez-Doiceau, exerçant 
sa fonc]on dans la SRL « My Not – Société notariale », ayant son siège à 1390 Grez-
Doiceau, Allée du Bois de Bercuit, 14. 
 ONT COMPARU 

1. "ENTRE CIEL ET TERRE" Associa]on sans but lucra]f ayant son siège à 1348 
Ocgnies-Louvain-la-Neuve (Louvain-la-Neuve), Place des Sports 1, registre des 
personnes morales Brabant wallon division Nivelles 0443.529.431.  

Ici représentée, conformément à l'ar]cle 27 des statuts, par deux administrateurs 
agissant ensemble, à savoir: 

Monsieur Cedric DELLICOUR, né à Piesburg (Etats-Unis d'Amérique), le vingt-
quatre mai mil neuf cent soixante-six, domicilié à 1340 Ocgnies-Louvain-la-Neuve, 
Rue de l'Invasion 18, reconduit à ceee fonc]on aux termes de l’assemblée générale 
du 21 juin 2018, publiée aux annexes du Moniteur belge du 15 janvier 2019, sous le 
numéro 19007281 ; 

Monsieur Olek KAZIMIROWSKI, né à Uccle, le 10 mai 1984, domicilié à 3090 
Overijse, Sterrebeeldlan, 15, nommé à ceee fonc]on aux termes de l’assemblée 
générale du 21 juin 2018, publiée aux annexes du Moniteur belge du 15 janvier 
2019, sous le numéro 19007281 

2. Madame PONCIN Stéphanie, née à Ocgnies-Louvain-la-Neuve, le sept août 
mil neuf cent quatre-vingt-sept, célibataire, (registre na]onal 87.08.07-108.13), 
domiciliée à 1300 Wavre, Rue Antoine André 19.  

3. Madame TRUYEN Chloé Michèle Nadia, née à Eeerbeek, le dix-neuf mars mil 
neuf cent quatre-vingt-quatre, célibataire, (registre na]onal 84.03.19-392.47), 
domiciliée à 1370 Jodoigne, Chemin des Roches (Dong.) 63.  

4. Monsieur CREMERS Eliot, né à Braine-l'Alleud, le seize novembre mil neuf cent 
nonante-huit, célibataire, (registre na]onal 98.11.16-339.55), domicilié à 1390 Grez-
Doiceau, Rue du Grand Royal 2 0001.  
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Procura]on : le comparant sous 2 est ici représenté par Monsieur Cedric 
DELLICOUR, préqualifié, en vertu d’une procura]on sous signature privée qui 
demeurera ci-annexée. 

Comparants, personnes physiques, dont l’iden]té a été établie au vu de leur 
carte d’iden]té. 

Comparant, personne morale, dont la dénomina]on, le siège, le numéro 
d’entreprises et la date de cons]tu]on des personnes morales ont été établis par le 
notaire au vu des pièces officielles. 

Les comparants reconnaissent que le notaire soussigné a acré leur aeen]on sur 
l’ar]cle 6 : 12 du Code des sociétés et des associa]ons qui s]pule ce qui suit : 

« La société est cons,tuée par acte authen,que auquel comparaissent tous les 
ac,onnaires en personne, ou par porteurs de mandats authen,ques ou privés. 

Les comparants à l’acte cons,tu,f sont considérés comme fondateurs de la 
société.  Toutefois, si l’acte désigne comme fondateurs un ou plusieurs ac,onnaires 
détenant ensemble au moins un ,ers des ac,ons, les autres comparants, qui se 
bornent à souscrire des ac,ons contre un apport en numéraire, sans bénéficier, 
directement ou indirectement, d’un quelconque avantage par,culier, sont tenus pour 
simples souscripteurs. » 
A.  CONSTITUTION 
 1. Les comparants requièrent le notaire soussigné d’acter qu’ils cons]tuent entre 
eux une société et de dresser les statuts d’une société coopéra]ve, dénommée 
« ECT COOP », ayant son siège à 1332 Genval, avenue des Ateliers, 41, aux capitaux 
propres de départ de 80.000 euros. 
 2. Préalablement à la cons]tu]on de la société, les fondateurs ont remis au 
notaire soussigné le plan financier de la société et dans lequel les capitaux propres 
de départ de la société se trouvent jus]fiés. 
 Ils déclarent que le notaire a acré leur aeen]on sur la responsabilité des 
fondateurs en cas de faillite de la société dans les trois ans de sa cons]tu]on, si les 
capitaux propres de départ sont manifestement insuffisants pour mener l’ac]vité 
projetée. Les fondateurs reconnaissent en avoir connaissance et déclarent en 
assumer toute responsabilité en découlant. 
 3. Le notaire a informé les fondateurs de l’existence de l’ar]cle 2:3 du Code des 
sociétés et des associa]ons, qui s]pule que “ chaque personne morale doit être 
désignée par une dénomina]on qui diffère de celle de toute autre personne morale. 
Si la dénomina]on est iden]que à une autre, ou si la ressemblance peut induire en 
erreur, tout intéressé peut la faire modifier et réclamer des dommages-intérêts, s’il 
y a lieu.  En cas de non-respect de ceee règle, tout intéressé peut demander au 
tribunal de l’entreprise du siège de la personne morale d’ordonner la cessa]on de 
cet usage ”. Les fondateurs reconnaissent en avoir connaissance et déclarent en 
assumer toute responsabilité en découlant. 
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 4. Les comparants déclarent souscrire les 400 ac]ons, en espèces, au prix de 200 
euros chacune, comme suit : 
- par l’ASBL Entre Ciel et Terre : 200 ac]ons, soit pour 40.000 euros 
- par Madame PONCIN Stéphanie : 100 ac]ons, soit pour 20.000 euros 
- par Madame TRUYEN Chloé : 50 ac]ons, soit pour 10.000 euros 
- Par Monsieur CREMERS Eliot : 50 ac]ons, soit pour 10.000 euros 
Soit ensemble :  400 ac]ons ou l'intégralité des apports.  
 Ils déclarent et reconnaissent que chacune des ac]ons ainsi souscrites a été 
libérée à concurrence de 100% par un versement en espèces et que le montant de 
ces versements, soit 80.000 euros, a été déposé sur un compte spécial ouvert au 
nom de la société en forma]on auprès de la banque ING sous le numéro BE23 3632 
5786 9991. 
 Une aeesta]on de ladite banque en date du 21 mai 2025, jus]fiant ce dépôt, a 
été remise au notaire soussigné par les comparants. Les comparants aeestent le 
respect des condi]ons visées aux ar]cles 6:4, 6:5 et 6 :6 du Code des sociétés et des 
associa]ons. 
   
B. STATUTS 

	 TITRE I. DENOMINATION, SIEGE, OBJET, DUREE 
Ar]cle 1 : Dénomina]on 

La Société revêt la forme d'une Société coopéra]ve.  

Elle ey dénommée ECT COOP.  

Dans tous les azes, annonces, fazures, publica]ons et autres pièces émanant de la 
Société, la raison sociale sera précédée ou suivie immédiatement des ini]ales « SC » 
ou de ces mots écrits en toutes leeres « Société coopéra]ve », ainsi que le cas 
é{éant, moyennant l’obten]on du ou des agréments u]les, celles de « SC agréée » 
OU « SC agréée comme entreprise sociale » OU « SCES agréée », avec l'indica]on du 
siège, des mots « Regiyre des personnes morales » ou des leeres abrégées « RPM » 
suivies de l'indica]on du ou des sièges du tribunal de l’entreprise dans le ressort 
duquel la Société a son siège social et ses sièges d'exploita]on ainsi que du ou des 
numéros d'exploita]on. 

Ar]cle 2 : Siège – Adresse élezronique 

Le siège ey établi en Région wallonne. Il peut être transféré dans l'ensemble du 
territoire de la Région wallonne, par simple décision de l’organe d’adminiyra]on, 
pour autant que pareil déplacement n’impose pas la modifica]on de la langue des 
yatuts. 
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La Société peut établir, par simple décision du Conseil d’adminiyra]on, des sièges 
adminiyra]fs, d’exploita]on, agences, ateliers, dépôts et succursales, tant en 
Belgique qu'à l'étranger. 

L’adresse élezronique de la Société ey genval@entrecieleeerre.be. 

Le site internet de la Société ey genval.entrecieleeerre.be. 

Ar]cle 3 : But et objet 

a) Finalité coopéra]ve et valeurs 

La Société poursuit la finalité coopéra]ve suivante : promouvoir un modèle spor]f 
inclusif, durable et solidaire, où l'accès à la pra]que de l'escalade ey démocra]sé, 
accessible à tous et respezueux de l'environnement. Elle se veut fournir une 
expérience d'escalade sécurisée et s]mulante, encourageant l'ac]vité physique et le 
bien-être, tout en créant une communauté engagée autour de notre passion pour 
l'escalade. Elle entend promouvoir les valeurs suivantes : 

- la promo]on du sport pour tous et toutes : la Société adopte une poli]que 
d’inclusivité et favorise l’accès de tous et toutes à la pra]que du sport d’escalade, 

- l’équité et la solidarité : la Société met en place des mécanismes pour rendre 
l'escalade accessible à tous, indépendamment des moyens financiers (tarifs ajuyés, 
bourses pour les jeunes, ac]ons en faveur des publics défavorisés), 

- la durabilité : la Société défend un engagement pour des pra]ques 
respezueuses de l'environnement, que ce soit dans la ges]on des inyalla]ons, 
l'organisa]on des événements ou l'approvisionnement en matériel. 

La Société respeze les principes coopéra]fs que sont (1) l’adhésion volontaire et 
ouverte à tous, (2) le contrôle démocra]que exercé par les membres, (3) la 
par]cipa]on économique des membres, (4) l’autonomie et l’indépendance de la 
Société, (5) l’éduca]on, la forma]on et l’informa]on, (6) la coopéra]on entre 
coopéra]ves, et (7) l’engagement envers la collec]vité. 

b)  But 

Elle a pour but, à ]tre principal : de yruzurer la pra]que de l'escalade à travers la 
mise en place d'une infrayruzure de pointe et de services (avec des cours de sport, 
l’organisa]on d’événements et de compé]]ons, l’accueil de groupes d’escalade 
voisins ou de l’étranger) et d'ini]a]ves visant à favoriser la croissance et la 
pérennité de ceee ac]vité. 
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c) Objet 

La Société a pour but, à ]tre principal, dans l’intérêt général, de générer un impaz 
sociétal posi]f pour l’humain et le vivant au sens large. Elle a également comme but 
de procurer à ses ac]onnaires un avantage économique et social, pour la 
sa]sfac]on de leurs besoins professionnels ou privés. 

Dans ce contexte, elle mène notamment les ac]vités suivantes, seule ou en 
partenariat avec des ]ers, le cas é{éant, dans le cadre de mar{és public et privé : 

- l’organisa]on de cours, yages, formules découvertes, forma]ons 
spécialisées et de viser l’acquisi]on d’une autonomie sécuritaire, spor]ve et 
responsable dans la pra]que de ses usagers, 

- de fournir un lieu accueillant, convivial, et « rassembleur, » doté d’une 
infrayruzure spor]ve performante, en vue de renforcer la solidarité 
communautaire et la vitalité de la cohésion sociale. La société se veut être 
« ins]gatrice » de projets spor]fs individuels et collec]fs, 

- de proposer un lieu pour exposer les carnets d’aventure de ses usagers 
(Exposi]on photos, conférences, films documentaires, bibliothèque, récits,…), 

- la sensibilisa]on et la préserva]on de l’environnement dans la pra]que de 
l’escalade. Elle s’efforcera de rendre ses ac]ons durables et d’œuvrer pour 
minimiser son impaz pour les généra]ons futures, 

- la mise en place d’ac]ons pédagogiques et spor]ves visant l’inclusion de 
tous les publics, notamment les personnes en situa]on de handicap ou d’un milieu 
défavorisé. Elle se veut aussi soutenante d’une équipe de haut niveau, 

- la créa]on de partenariats avec des associa]ons, entreprises et collec]vités 
territoriales pour favoriser le développement personnel au travers de la pra]que de 
l’escalade, 

- l’organisa]on de forma]ons de cadre en vue d’assurer un encadrement de 
qualité par des personnes qualifiées, 

- au cas où la preya]on de certains azes serait soumise à des condi]ons 
préalables d’accès à la profession, la société́ subordonnera son ac]on, en ce qui 
concerne ces preya]ons, à la réalisa]on de ces condi]ons,  

- l’exploita]on, sous sa propre enseigne ou par voie de fran{ise ou licence, 
d’un débit de boisson ainsi que la mise en place d’un service de pe]te reyaura]on. 
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La Société peut, de plein droit, confier la réalisa]on de tout ou par]e de son objet 
social à une associa]on sans but lucra]f dont l’objet social ey similaire. 

La Société́ peut d’une façon générale, accomplir toutes opéra]ons commerciales, 
financières, mobilières ou immobilières, soit pour son compte, soit pour le compte 
de ]ers, se rapportant direzement ou indirezement à son objet ou qui seraient de 
nature à en faciliter direzement ou indirezement, en]èrement ou par]ellement la 
réalisa]on.  

La Société́ pourra notamment s'intéresser par voie d'apports, de souscrip]on, de 
fusion, de prise de par]cipa]on, d'interven]on financière, ou par tout autre mode, 
dans toutes autres entreprises, associa]ons ou sociétés ayant en tout ou en par]e, 
un objet similaire, analogue ou connexe au sien, ou suscep]ble d'en favoriser 
l'extension ou le développement.  

La Société́ pourra accepter tout mandat de ges]on et d’adminiyra]on, dans toute 
société́ et associa]on quelconque ayant un objet social similaire. 

d) Charte 

Les ac]onnaires peuvent encore convenir de préciser les valeurs que défend la 
Société dans une Charte. 

e) Règlement d’ordre intérieur 

L’organe d’adminiyra]on ey habilité à édizer un Règlement d’Ordre Intérieur fixant 
notamment les règles de fonc]onnement et les responsabilités de tous ceux qui 
par]cipent à la ges]on, à l'anima]on, à la surveillance et au contrôle de l'ac]vité de 
la coopéra]ve.  

3.10. Pareil Règlement d’Ordre Intérieur ne peut contenir de disposi]ons: 

- contraires à des disposi]ons légales impéra]ves ou aux yatuts, 

- rela]ves aux ma]ères pour lesquelles la loi exige une disposi]on yatutaire, 

- tou{ant aux droits des ac]onnaires, aux pouvoirs des organes ou à 
l’organisa]on et au mode de fonc]onnement de l’Assemblée générale.   

Le Règlement d’Ordre Intérieur peut toutefois, s’il ey approuvé par une décision 
prise dans le respez des condi]ons de quorum et de majorité requises pour la 
modifica]on des yatuts, contenir des disposi]ons supplémentaires et 
complémentaires concernant les droits des ac]onnaires et le fonc]onnement de la 
Société, y compris dans les ma]ères pour lesquelles la loi exige une disposi]on 
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yatutaire ou qui sont rela]ves aux droits des ac]onnaires, aux pouvoirs des organes 
ou à l’organisa]on et au mode de fonc]onnement de l’Assemblée générale.  

4. Ar]cle 4 : Durée 

La Société ey cons]tuée pour une durée illimitée. 

La Société peut être dissoute par décision de l’Assemblée générale délibérant 
comme en ma]ère de modifica]on des yatuts. 

TITRE II. APPORTS – TITRES 

Ar]cle 5 : Emission des ac]ons – Condi]ons d’admission 

a) Emission ini]ale 

La Société a émis 400 ac]ons, respec]vement de classe A en rémunéra]on des 
apports.  

Sous réserve des spécifica]ons prévues dans les yatuts, les différentes classes 
d’ac]ons confèrent, par catégorie de valeurs, les mêmes droits et avantages, dans 
les limites prévues par la loi pour l’obten]on de l’agrément. 

Les différentes classes d’ac]ons de la Société sont les suivantes : 

- les ac]ons de classe A sont réservées aux « garants » des valeurs de la 
Société, ac]on d’une valeur de souscrip]on de 200 EUR. Les parts garants ne 
peuvent être souscrites que par paquet de 20 ac]ons pour les personnes morales, 
et 10 ac]ons pour les personnes physiques, 

- les ac]ons de classe B sont réservées aux « inves]sseurs », des personnes 
physiques ou des personnes morales, ac]on d’une valeur de souscrip]on de 200 
EUR. Les parts inves]sseurs ne peuvent être souscrites que par paquet de 10 ac]ons 
pour les personnes physiques et de par paquet de 20 pour les personnes morales, 

- les ac]ons de classe C sont réservées aux « ins]tu]onnels », des personnes 
morales du sezeur public ou des personnes morales qui jus]fient d’une exper]se 
en ma]ère financière ou dans un domaine en lien direz avec l’objet ou la finalité de 
la Société, ac]on d’une valeur de souscrip]on de 200 EUR. Les parts 
« ins]tu]onnels » ne peuvent être souscrites que par paquet de 20 ac]ons, 

- les ac]ons de classe D sont réservées aux « adhérents-usagers », des 
personnes physiques souhaitant rejoindre l’écosyyème de la Société (par 
l’u]lisa]on de la salle d’escalade), ac]on d’une valeur de souscrip]on de 200 EUR. 
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Sous réserve des spécifica]ons prévues dans les yatuts, ces différentes classes 
d’ac]ons confèrent les mêmes droits et avantages, dans les limites prévues par la loi 
pour l’obten]on de l’agrément comme entreprise sociale. 

b) Condi]ons d’admission – agrément  

Sont agréées comme ac]onnaires :  

- en qualité d’ac]onnaires de classe A,  

1/ les signataires de l'aze de cons]tu]on en qualité de fondateur, 

2/ les personnes physiques ou morales agréées par l’organe ad hoc composé de 
l’ensemble des ac]onnaires de classe A et yatuant à la majorité des 2/3 des voix. A 
défaut, la décision ey de plein droit réputée rejetée.  

- en qualité d’ac]onnaire de classe(s) B, C, et D, les personnes physiques ou 
morales agréées par le Conseil d’adminiyra]on. 

Pour être agréé comme ac]onnaire, il appar]ent au requérant de souscrire, aux 
condi]ons fixées par l’organe compétent, au moins une ac]on et de libérer {aque 
ac]on, le cas é{éant, dans les limites fixées par les Statuts.  

Tout ]tulaire d’ac]ons respeze les Statuts, son objet, ses finalités et valeurs 
coopéra]ves, son Règlement d'Ordre Intérieur, sa {arte et les décisions 
valablement prises par les organes de la Société. 

L'admission d'un ac]onnaire ey conyatée et rendue opposable aux ]ers par 
l'inscrip]on au regiyre des ac]onnaires. Des cer]ficats conyatant ces inscrip]ons 
peuvent être délivrés aux ]tulaires d’ac]ons. 

Le Conseil d’adminiyra]on et, s’agissant des ac]ons de classe A, l’organe ad hoc 
composé des ac]onnaires garants, mo]ve toute décision de refus.  

La Société ne peut refuser l’admission que si les intéressés ne remplissent pas les 
condi]ons d’admission prévues dans les yatuts ou cessent de les remplir. Elle 
communique alors les raisons objec]ves de ce refus à l’intéressé qui en fait la 
demande.  

c) Emission(s) ultérieure(s) 

Le Conseil d’adminiyra]on a le pouvoir d’émeere des nouvelles ac]ons dans les 
classes exiyantes, aux condi]ons qu’il détermine.  
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L’émission de nouvelles ac]ons de classe A ne peut intervenir que sur proposi]on 
de l’organe ad hoc visé à l’ar]cle 5.b et composé des ac]onnaires garants. L’émission 
de nouvelles ac]ons de classe A ne peut être rejetée que pour de juyes mo]fs liés à 
l’intérêt social. 

L’organe d’adminiyra]on a le pouvoir d’émeere de nouvelles ac]ons de classe B, C 
et D. De plus, il lui appar]ent, le cas é{éant, d’émeere une ou plusieurs nouvelles 
classes d’ac]ons. 

Les ]ers ne sont autorisés à souscrire des ac]ons nouvelles que s’ils sa]sfont aux 
condi]ons d’admission énoncées dans les yatuts.  

6. Ar]cle 6 : Nature des ac]ons – Libéra]on - Indivisibilité et démembrement 

a) Nature des ac]ons 

Les ac]ons sont nomina]ves.  

Elles portent un numéro d'ordre. 

b) Libéra]on 

Les ac]ons sont d’office en]èrement libérées.  

c) Indivision – démembrement 

Si plusieurs personnes ont des droits réels sur une même ac]on, la Société peut 
suspendre l’exercice du droit de vote, jusqu’à ce qu’une seule personne ait été 
désignée comme ]tulaire à son égard du droit de vote. 

Ar]cle 7 : Régime de cessibilité des ac]ons 

a) Reyric]on générale 

Les ac]ons ne sont cessibles entre vifs ou transmissibles pour cause de mort, à des 
ac]onnaires, quel que soit leur lien de parenté, que moyennant le respez des 
condi]ons d’admission et l'accord préalable du Conseil d'adminiyra]on. 

Les ac]ons de classe A ne sont cessibles entre vifs ou transmissibles à cause de mort 
qu’à d’autres ac]onnaires détenant des ac]ons de classe A. A défaut, les ac]ons de 
classe A sont transformées en ac]ons de classe B ou D.  

Toutefois, les ac]ons sont librement cessibles à l’intérieur de la classe à laquelle les 
ac]onnaires appar]ennent. Semblable cession n’ey opposable à la Société que 
moyennant no]fica]on de celle-ci au siège de la Société, soit par envoi 
recommandé, soit sur son adresse élezronique. Le Conseil d’adminiyra]on sera 
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habilité à procéder à l’inscrip]on de la cession dans le regiyre des ac]onnaires sur 
la base des pièces jointes à la no]fica]on. 

b) Cession aux ]ers 

En outre, après agrément écrit de l’organe compétent, les ac]ons peuvent être 
cédées ou transmises à des ]ers, personnes physiques ou morales mais à condi]on 
que ceux-ci entrent dans une des classes et remplissent les condi]ons d'admission 
requises par les yatuts. Cet agrément ey de plein droit réputé acquis 90 jours après 
récep]on de l’avis de cession à la Société. Tout refus d’agrément se matérialise par 
une décision, no]fiée avant l’é{éance des 90 jours précités, à l’adresse de 
l’ac]onnaire cédant.  

Ar]cle 8 : Responsabilité limitée 

Les ac]onnaires ne sont passibles des deees sociales que jusqu'à concurrence de 
leurs apports.  

Il n'exiye entre eux ni solidarité, ni indivisibilité. 

Ar]cle 9 : Sor]e d’un ac]onnaire - Démission – Exclusion 

a) Sor]e 

Les ac]onnaires cessent de faire par]e de la Société par leur démission, exclusion, 
décès, interdic]on, faillite, déconfiture ou liquida]on.  

La Société ne peut prononcer leur exclusion que s'ils commeeent des azes 
contraires aux intérêts de la Société. 

Indépendamment des effets aea{és à la sor]e d’un ac]onnaire, la Société peut 
différer tout ou par]e du remboursement des ac]ons concernées, en fonc]on des 
développements auxquels on peut raisonnablement s’aeendre, jusqu’à ce qu’elle 
soit en mesure de s’acquieer de ses deees au fur et à mesure de leur é{éance 
pendant une période d’au moins douze mois à compter de la date du 
remboursement. De plus, aucun remboursement ne peut être effezué si l’ac]f net 
de la Société ey néga]f ou le deviendrait suite à ce remboursement. Si la Société 
dispose de capitaux propres légalement ou yatutairement indisponibles, aucun 
remboursement ne peut être effezué si l’ac]f net ey inférieur au montant de ces 
capitaux propres indisponibles, ou le deviendrait suite au remboursement. 

La décision de remboursement des ac]ons prise par le Conseil d’adminiyra]on ey 
jus]fiée dans un rapport.    
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Le montant reyant dû sur la part de retrait ey payable avant toute autre 
diyribu]on aux ac]onnaires. Aucun intérêt n’ey dû sur ce montant. 

b) Démission 

Un ac]onnaire ne peut démissionner de la Société que : 

- durant les six premiers mois de l'exercice social, 

- à dater du 5ème exercice suivant la cons]tu]on s’il a la qualité de fondateur. 

Les ac]onnaires sont autorisés à démissionner par]ellement, sans toutefois pouvoir 
frac]onner une ou plusieurs ac]ons.  

De même, l’ac]onnaire qui ne répond plus aux exigences yatutaires pour devenir 
ac]onnaire ey à ce moment réputé démissionnaire de plein droit. 

La démission sort ses effets le dernier jour du sixième mois de l’exercice. 

En toute hypothèse, ce départ n'ey autorisé que dans la mesure où il n'a pas pour 
effet de réduire le nombre des ac]onnaires à moins de trois.  

La démission d’un ac]onnaire peut être refusée si elle a pour effet de provoquer la 
liquida]on de la Société. Si le Conseil d’adminiyra]on refuse de conyater la 
démission, elle ey reçue au Greffe du Tribunal de l’Entreprise. 

c) Exclusion 

La Société ne peut prononcer l’exclusion d’un ac]onnaire que s'il cesse de remplir 
les condi]ons d’admission prévues dans les yatuts ou s’il commet des azes 
contraires aux intérêts de la Société. 

La Société communique les raisons objec]ves de ceee exclusion à l’associé qui en 
fait la demande. 

L'exclusion ey prononcée par l’organe compétent en ma]ère d’admission, yatuant 
à la majorité absolue.  

L'ac]onnaire, dont l'exclusion ey pressen]e, ey invité à no]fier ses observa]ons 
par écrit, à l'organe {argé de se prononcer, dans le mois de l'envoi de la 
proposi]on mo]vée d'exclusion. S'il le demande dans l'écrit contenant ses 
observa]ons, l'ac]onnaire doit également être entendu.  

La décision d'exclusion doit être mo]vée. L’organe d’adminiyra]on communique 
dans les quinze jours à l’ac]onnaire concerné la décision mo]vée d’exclusion, par 
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leere recommandée ou envoi élezronique, et inscrit l’exclusion dans le regiyre des 
ac]ons.                            

d) Remboursement des ac]ons 

L'ac]onnaire sortant a exclusivement droit au remboursement de sa par]cipa]on, 
c’ey-à-dire au montant réellement libéré et non encore remboursé pour ses ac]ons, 
sans que ce montant ne puisse cependant être supérieur au montant de la valeur 
d’ac]f net de ces ac]ons telle qu’elle résulte des derniers comptes annuels 
approuvés.   

Le paiement intervient dans le courant du mois qui suit la prise d’effet de l’exclusion 
ou la démission, pour autant que les fonds propres de la Société consécu]fs à ceee 
sor]e, ne l’empê{ent pas de sa]sfaire aux teys de solvabilité et de liquidité. Si tel 
était le cas, le droit au paiement ey de plein droit poy posé jusqu’à ce que les 
diyribu]ons soient à nouveau permises. Aucun intérêt n’ey dû sur ce montant. 

Le montant à rembourser ey réduit des éventuelles créances certaines et exigibles 
de la coopéra]ve sur le coopérateur démissionnaire, retrayant ou exclu et de tous 
impôts et taxes généralement quelconques qui pourraient être réclamés à la 
coopéra]ve du fait de ce remboursement. Des retenues provisionnelles peuvent 
être décidées à cet effet par l'assemblée générale.  

En cas de décès d’un ac]onnaire, le paiement de la frac]on de valeur 
correspondante aux droits de succession intervient en tout état de cause au plus 
tard dans les six mois du décès. 

Les parts de coopérateur ne sont pas transmissibles à des ayants droit, notamment 
pour cause de mort ou en cas de liquida]on, faillite, scission, fusion ou absorp]on 
de société, sauf si la personne ayant droit ey admise par l’organe d’adminiyra]on 
en tant que coopératrice, de la classe correspondante. Ils ne disposent pas du droit 
de vote à l’assemblée générale sauf s’ils sont formellement admis comme 
coopérateur conformément à l'ar]cle 9 des présents yatuts. 

Les ac]onnaires et leurs ayants droit ou ayants cause ne peuvent provoquer la 
liquida]on de la société, l'apposi]on de scellés, la liquida]on ou le partage de 
l'avoir social, ni intervenir de quelque manière que ce soit dans l'adminiyra]on de 
la société. Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux livres et 
écritures sociaux et aux décisions des Assemblées générales.  

e) Publicité 
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L’organe d’adminiyra]on fait rapport à l’Assemblée Générale Ordinaire des 
demandes de démission intervenues au cours de l’exercice précédent. Ce rapport 
con]ent au moins le nombre d’ac]onnaires démissionnaires, et la classe d’ac]ons 
pour lesquelles ils ont démissionné, le montant versé et les autres modalités 
éventuelles, le nombre de demandes rejetées et le mo]f du refus.  

L’organe d’adminiyra]on met à jour le regiyre des ac]ons. Y sont men]onnés plus 
précisément : les démissions et exclusions d’ac]onnaires, la date à laquelle elles 
sont intervenues ainsi que le montant versé aux ac]onnaires concernés. 

Ar]cle 10 : Voies d'exécu]on 

Les ac]onnaires, comme leurs ayants droit, ne peuvent provoquer la liquida]on de 
la Société, ni faire apposer les scellés sur les avoirs sociaux, ni en requérir 
l'inventaire.  

Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux livres et écritures 
sociaux et aux décisions des Assemblées générales. 

Ar]cle 11 : Regiyre des ac]onnaires 

La Société ]ent un regiyre en son siège, le cas é{éant, sur support élezronique, 
sur simple décision de son organe d’adminiyra]on. Celui-ci assume sous sa 
responsabilité la tenue et la mise à jour con]nue de celui-ci. S’il ey exclusivement 
élezronique, la Société veille à l’imprimer annuellement, lors de l’Assemblée 
générale ordinaire.  

Les ac]onnaires peuvent prendre connaissance du regiyre.  

Le regiyre indique : 

- le nombre total des ac]ons émises par la Société et, le cas é{éant, le 
nombre total par classe, 

- pour les personnes physiques, les noms, prénom et domicile, et, pour les 
personnes morales, la dénomina]on, le siège et le numéro d’immatricula]on, de 
{aque ac]onnaire, ainsi que leur adresse élezronique, 

- pour {aque ac]onnaire, la date de son admission, de sa démission ou de 
son exclusion, 

- le nombre d’ac]ons détenues par {aque ac]onnaire, ainsi que les 
souscrip]ons d’ac]ons nouvelles, et leurs classes, 
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- les reyric]ons rela]ves à la cessibilité résultant des yatuts et, lorsqu'une 
des par]es le demande, les reyric]ons rela]ves à la cessibilité des ac]ons résultant 
de conven]ons ou des condi]ons d'émission, 

- les transferts d’ac]ons, avec leur date, 

- les droits de vote et les droits aux bénéfices aea{és à {aque ac]on, ainsi 
que leur part dans le solde de liquida]on si celle-ci diverge des droits aux bénéfices. 

Les ac]onnaires qui en font la demande, peuvent obtenir un extrait de leur 
inscrip]on dans le regiyre des ac]ons, délivré sous la forme de cer]ficat. Ce 
cer]ficat ne peut être u]lisé comme preuve contraire des inscrip]ons dans le 
regiyre des ac]onnaires.  

Ar]cle 12 : Emission d’obliga]ons 

Sur décision du Conseil d’adminiyra]on, la Société peut émeere des obliga]ons, 
garan]es ou non par des sûretés. L’organe compétent détermine la forme, le taux 
d’intérêt, les règles concernant le transfert et autres modalités rela]ves aux 
obliga]ons, établit les condi]ons d’émission et le fonc]onnement de l’Assemblée 
des obligataires. 

TITRE III. ADMINISTRATION 

Ar]cle 13 : Adminiyra]on 

a) Nomina]on - révoca]on 

La Société ey adminiyrée par plusieurs adminiyrateurs, nommés par l'Assemblée 
générale, pour une durée de 3 années. 

Les adminiyrateurs sortants sont rééligibles. 

Le nombre d’adminiyrateurs ey compris entre trois et sept personnes. Chaque 
groupe d’ac]onnaires, ]tulaire d’une classe d’ac]ons donnée (catégories A, B, C, D), 
ey en droit de présenter au moins un adminiyrateur. Toutefois, les ]tulaires de 
ac]ons de catégorie A disposent du droit de présenter librement un adminiyrateur 
de plus que les autres classes d’ac]onnaires réunies.  

Les adminiyrateurs nommés sur la liye proposée par les ac]onnaires de classe A, B, 
C ou D sont dénommés les adminiyrateurs de classe A, B, C ou D respec]vement. 
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Les adminiyrateurs sont révocables à tout moment et sans mo]f. En aucun cas, une 
indemnité de départ ne peut être allouée à un adminiyrateur sortant 

En cas de vacance d’un poye d’adminiyrateur par suite de décès, démission ou 
autre cause, les adminiyrateurs reyants ont le droit d’y pourvoir provisoirement en 
respezant les règles de représenta]on décrites ci-avant. Dans ce cas, l’Assemblée 
générale, lors de sa pro{aine réunion, confirme ou non le mandat de 
l’adminiyrateur coopté. L’adminiyrateur désigné et confirmé dans les condi]ons ci-
dessus termine le mandat de son prédécesseur, sauf si l’Assemblée générale en 
décide autrement. 

Si l'adminiyrateur ey une personne morale, celle-ci doit désigner parmi ses 
associés, gérants, adminiyrateurs ou travailleurs un représentant permanent {argé 
de l’exécu]on de ceee mission au nom et pour le compte de la personne morale. Ce 
représentant ey soumis aux mêmes condi]ons et encourt les mêmes 
responsabilités civiles et pénales que s’il exerçait ceee mission en nom et pour 
compte propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale 
qu’il représente. Celle-ci ne peut révoquer son représentant qu’en désignant 
simultanément son successeur. 

Afin d'éviter les conflits d'intérêts, le règlement d'ordre intérieur peut spécifier des 
condi]ons par]culières d’incompa]bilité avec la fonc]on d'adminiyrateur. 

b) Convoca]on  

Le Conseil d’adminiyra]on se réunit sur convoca]on du Président, aussi souvent 
que l'intérêt social l'exige. Il doit également être convoqué lorsqu’un de ses 
membres le requiert.  

Il se réunit sur convoca]on de son président ou de l'adminiyrateur délégué, et 
{aque fois que deux adminiyrateurs au moins le demandent. 

Le Conseil d’adminiyra]on se réunit au siège ou à tout autre endroit indiqué dans 
les convoca]ons. L’organe d'adminiyra]on peut se réunir valablement en 
téléconférence. 

Les convoca]ons sont faites par voie élezronique, si les condi]ons prévues par la loi 
sont réunies, sauf le cas d'urgence à mo]ver au procès-verbal de la réunion, au 
moins 5 jours avant la réunion. Elles con]ennent d’office l'ordre du jour, sauf 
extrême urgence à mo]ver au procès-verbal de réunion. 

c) Fonc]onnement – Présidence  
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Les adminiyrateurs forment d’office un Conseil d'adminiyra]on, yatuant 
collégialement.  

Celui-ci élit parmi ses membres un Président, au sein des adminiyrateurs de 
catégorie A. En cas d'absence ou d'empê{ement du Président, la séance ey 
présidée par le membre désigné à cet effet par le Conseil d’adminiyra]on. 

Il ey libre d'aeribuer en son sein d'autres fonc]ons. 

Au cas où un adminiyrateur a, dans une opéra]on déterminée, un intérêt personnel 
opposé à celui de la Société, il sera fait applica]on de la loi. 

Un adminiyrateur peut conférer mandat à un autre adminiyrateur, pour le 
remplacer à la réunion et voter en ses lieu et place, sur tout support, même 
élezronique.  

Un adminiyrateur ne peut toutefois représenter qu'un seul autre membre du 
Conseil.  

d) Quorums et vote 

Le Conseil ne délibère valablement que si trois adminiyrateurs au moins sont 
physiquement présents ou par]cipent à la téléconférence. Toutefois, si lors d'une 
première séance, le Conseil n'ey pas en nombre, une nouvelle séance pourra être 
convoquée avec le même ordre du jour. Celui-ci délibérera alors valablement, quel 
que soit le nombre des adminiyrateurs présents ou valablement représentés. 

Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix des adminiyrateurs.  

En cas de parité de voix, la voix de celui qui préside la réunion ey prépondérante. 

Les délibéra]ons et votes du Conseil d’adminiyra]on sont conyatés par des procès-
verbaux signés par le Président et les adminiyrateurs qui le souhaitent. Les copies à 
délivrer aux ]ers sont signées par un ou plusieurs adminiyrateurs ayant le pouvoir 
de représenta]on.  

Les décisions du Conseil d’adminiyra]on peuvent toutefois être prises par 
consentement unanime de l’ensemble des membres, exprimé par écrit. 

e) Pouvoir de l’organe adminiyra]on 

L'organe d'adminiyra]on possède les pouvoirs les plus étendus prévus par la loi. Il 
peut accomplir tous les azes nécessaires ou u]les à l'accomplissement de l'objet 
social et à la réalisa]on du but de la société coopéra]ve, sauf ceux que la loi réserve 
à l'Assemblée générale.  
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Le Conseil d’adminiyra]on établit un projet de Règlement d'Ordre Intérieur qu’il 
soumet à l’Assemblée générale, conformément aux disposi]ons des présents 
yatuts. 

f) Déléga]on  

L’organe d’adminiyra]on peut sous sa responsabilité conférer la ges]on journalière 
de la Société ainsi que la représenta]on de la société en ce qui concerne ceee 
ges]on, à un ou plusieurs adminiyrateurs qui porteront le ]tre d'adminiyrateur-
délégué. La ges]on journalière comprend aussi bien les azes et les décisions qui 
n’excèdent pas les besoins de la vie quo]dienne de la Société que les azes et les 
décisions qui, soit en raison de leur intérêt mineur qu’ils représentent soit en raison 
de leur carazère urgent, ne jus]fient pas l’interven]on de l’organe d’adminiyra]on. 
Le pouvoir de représenta]on ainsi délégué inclut la représenta]on dans les ac]ons 
de jus]ce, dans les limites de la ges]on journalière. 

Il peut aussi confier la direc]on de tout ou par]e des affaires sociales à un ou 
plusieurs délégués à la ges]on journalière.  

Il peut encore conférer des pouvoirs pour des objets déterminés à tout ]ers qu'il 
avisera. 

Le Conseil d'adminiyra]on détermine les émoluments aea{és aux déléga]ons 
qu'il confère, en tenant compte de l’ar]cle 14. 

g) Représenta]on 

La Société ey valablement représentée à l'égard des ]ers, en ce compris aux azes 
authen]ques et devant toute inyance ou juridic]on judiciaire ou adminiyra]ve : 

- soit par deux adminiyrateurs agissant conjointement, dont au moins un 
adminiyrateur de classe A ; 

- soit par un adminiyrateur-délégué ou encore un délégué à la ges]on 
journalière, dans la limite de leurs pouvoirs respec]fs. 

La société ey en outre valablement engagée par des mandataires spéciaux dans les 
limites de leur mandat. 

Ar]cle 14 : Rémunéra]on 

Le mandat des adminiyrateurs ey gratuit, sauf si l’assemblée générale des 
ac]onnaires décide d’allouer une rémunéra]on. 
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Si le mandat d’adminiyrateur ey rémunéré, l’assemblée générale, yatuant à la 
majorité absolue des voix détermine le montant de ceee rémunéra]on fixe de sorte 
à ce qu’elle ne cons]tue pas une par]cipa]on aux bénéfices et qu’elle consiye en 
une indemnité limitée et/ ou des jetons de présence limités.  

Ar]cle 15 : Surveillance 

Il n’y a pas lieu à nomina]on d’un commissaire, sauf décision contraire de 
l’assemblée générale. Néanmoins, un commissaire peut être désigné par 
l'assemblée générale et faire rapport à {aque assemblée générale.  

S'il n'ey pas nommé de commissaire, les pouvoirs d'inves]ga]on et de contrôle des 
commissaires peuvent être délégués à un ou plusieurs ac]onnaires {argés de ce 
contrôle et nommés par l'Assemblée générale des ac]onnaires.  

Ceux-ci ne peuvent exercer aucune fonc]on, ni accepter aucun autre mandat dans 
la Société. Ils peuvent se faire représenter par un expert-comptable dont la 
rémunéra]on incombe à la Société s'il a été désigné avec son accord ou si ceee 
rémunéra]on a été mise à sa {arge par décision judiciaire. Dans ces cas, les 
observa]ons de l'expert-comptable sont communiquées à la Société. 

TITRE IV. ASSEMBLEE GENERALE 

Ar]cle 16 : Composi]on - Pouvoirs 

L’Assemblée générale se compose de tous les ac]onnaires. 

Les décisions de l’Assemblée générale sont obligatoires pour tous, mêmes les 
absents ou les dissidents. 

Elle possède les pouvoirs prévus par la loi et les yatuts. Elle a seule le droit 
d'apporter des modifica]ons aux yatuts, de nommer les adminiyrateurs et 
commissaires, de les révoquer, et de leur donner dé{arge de leur mandat, ainsi que 
d'approuver les comptes annuels. 

Ar]cle 17 : Convoca]on – Assemblée annuelle 

Sauf décision contraire de l'organe d'adminiyra]on, ceee Assemblée se réunit de 
plein droit le quatrième vendredi du mois d'avril de {aque année à 20 heures au 
siège de la société ou en tout autre endroit indiqué dans la convoca]on.  

L’organe d’adminiyra]on et, le cas é{éant, le commissaire, convoquent l’Assemblée 
générale et en fixent l’ordre du jour.  
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Des assemblées générales extraordinaires peuvent être convoquées par le conseil 
d'adminiyra]on. Il doit en convoquer une {aque fois qu’un ou plusieurs associés 
qui dé]ennent 10 % des ac]ons en circula]on. L'assemblée doit être convoquée 
dans les quinze jours ouvrables de la demande. 

La convoca]on à l’Assemblée générale con]ent l’ordre du jour avec les sujets à 
traiter, la date, l’heure et le lieu et les pièces qui doivent être mises à leur 
disposi]on. Les Assemblées se ]ennent au siège social ou en tout autre endroit en 
Belgique indiqué dans la convoca]on. 

Elle ey communiquée, le cas é{éant, aux condi]ons énoncées par la loi, sur 
support élezronique, au moins 15 jours ouvrables avant l’Assemblée suivant les 
modalités prévues éventuellement dans le règlement d'ordre intérieur aux 
ac]onnaires, aux membres de l’organe d’adminiyra]on et, le cas é{éant, au 
commissaire, à leur dernière adresse connue. 

Toute personne peut renoncer à la convoca]on et, en tout cas, sera considérée 
comme ayant été régulièrement convoquée si elle ey présente ou représentée à 
l’Assemblée. 

Elle l’ey au moins une fois par an, dans un délai de six mois suivant la clôture des 
comptes annuels et ce aux lieux, jour et heures fixés par l'organe d'adminiyra]on, 
aux fins de yatuer sur les comptes annuels et la dé{arge des adminiyrateurs. 

Ar]cle 18 : Vote à diyance avant l’Assemblée 

Le Conseil d’adminiyra]on peut décider d’organiser une Assemblée générale avec 
vote an]cipa]f. Dans ce cas, tout associé ey autorisé à voter par écrit ou par voie 
élezronique avant l’Assemblée générale, selon les modalités déterminées, le cas 
é{éant, dans la convoca]on. 

Ar]cle 19 : Par]cipa]on et vote à diyance 

Les ac]onnaires peuvent par]ciper à diyance à l’assemblée générale grâce à un 
moyen de communica]on élezronique mis à disposi]on par la Société. Les 
ac]onnaires qui par]cipent de ceee manière à l’assemblée générale sont réputés 
présents à l’endroit où se ]ent l’assemblée générale pour le respez des condi]ons 
de présence et de majorité. 

La qualité d’ac]onnaire et l’iden]té de la personne désireuse de par]ciper à 
l’assemblée sont contrôlées et garan]es par les modalités définies dans un 
règlement interne établi par le Conseil d’adminiyra]on. Ce règlement fixera 
également les modalités suivant lesquelles il ey conyaté qu’un ac]onnaire 
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par]cipe à l’assemblée générale grâce au moyen de communica]on élezronique et 
peut dès lors être considéré comme présent.  

Afin de garan]r la sécurité de la communica]on élezronique, le règlement interne 
peut soumeere l’u]lisa]on du moyen de communica]on élezronique à des 
condi]ons qu’il détermine. 

Il appar]ent au bureau de l’assemblée générale de vérifier le respez des condi]ons 
prévues par la loi, les présents yatuts et le règlement interne et de conyater si un 
ac]onnaire par]cipe valablement à l’assemblée générale grâce au moyen de 
communica]on élezronique et peut dès lors être considéré comme présent. 

Le moyen de communica]on élezronique mis à disposi]on par la Société doit au 
moins permeere à l’ac]onnaire, de manière direze, simultanée et con]nue, de 
prendre connaissance des discussions au sein de l’assemblée et, sur tous les points 
sur lesquels l’assemblée ey appelée à se prononcer, d’exercer le droit de vote. Ce 
moyen de communica]on élezronique doit en outre permeere à l’ac]onnaire de 
par]ciper aux délibéra]ons et d’exercer son droit de poser des ques]ons. 

Tout ac]onnaire a la possibilité de voter à diyance avant l’assemblée générale sous 
forme élezronique. La qualité d’ac]onnaire et l’iden]té de la personne désireuse 
de voter à diyance avant l’assemblée sont contrôlées et garan]es par les modalités 
définies dans un règlement interne établi par le conseil d’adminiyra]on. 

Il appar]ent au bureau de l’assemblée générale de vérifier le respez des modalités 
visées aux alinéas précédents et de conyater la validité des votes qui ont été émis à 
diyance. 

Ar]cle 20 : Tenue de l’Assemblée - Bureau 

L'Assemblée ey présidée par l'organe d'adminiyra]on.  

Le Président désigne un secrétaire, qui ne doit pas nécessairement être ac]onnaire, 
et deux scrutateurs, si le nombre d’ac]onnaires présents ou représentés le permet. 

Le Président et les scrutateurs cons]tuent le bureau de l’Assemblée générale. 

Ar]cle 21 : Ordre du jour - Quorums de vote et de présence 

A {aque Assemblée générale, il ey tenu une liye des présences, qui peut être 
consultée par les ac]onnaires présents ou représentés. 
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Des nouveaux points à l’ordre du jour peuvent être inscrits si des coopérateurs 
représentant le dixième de l’ensemble des coopérateurs de la coopéra]ve le 
demandent, au moins cinq jours avant la date de l’assemblée.  

Sauf cas d'urgence dûment jus]fiée dans le procès-verbal d'Assemblée générale, 
aucune Assemblée ne peut délibérer sur des objets qui ne figurent pas à l'ordre du 
jour, sauf cas d'urgence dûment mo]vé et approuvé par l’assemblée à la majorité 
des deux ]ers et jus]fiée dans le procès-verbal d'Assemblée générale.  

L'assemblée générale ne peut valablement délibérer sur des modifica]ons aux 
yatuts que si l'objet des modifica]ons a été spécialement indiqué dans la 
convoca]on et si ceux qui assiyent à la réunion représentent au moins la moi]é des 
ac]ons émises. Si ceee dernière condi]on n'ey pas remplie, une nouvelle 
convoca]on sera nécessaire pour une date qui sera au moins quinze jours plus tard 
et au maximum un mois plus tard, avec le même ordre du jour, et la nouvelle 
assemblée délibérera valablement, quel que soit le nombre de parts présentes ou 
représentées. 

La délibéra]on portant sur l’un des points visés au précédent alinéa, sauf les 
excep]ons prévues par la loi, n’ey admise que si elle réunit les trois-quarts des voix 
présentes ou représentées. La délibéra]on portant sur la modifica]on de l’objet 
social ou du but social de la Société n'ey admise que si elle réunit les quatre 
cinquièmes au moins des voix présentes ou représentées. En sus, la délibéra]on 
portant sur l’un des points visés au précédent alinéa, sur la modifica]on de l’objet 
social ou du but social ou sur la cession ou transforma]on de parts sociales, n’ey 
admise, que si elle réunit une majorité double. Ceee majorité double consiye d’une 
part en une majorité des voix émises par les ac]onnaires (toutes classes d’ac]ons 
confondues) et d’autre part une majorité des voix émises par les ac]onnaires de 
classe A.  

Lorsque la loi exige des quorums spéciaux, celui-ci ey également requis au sein de 
la classe A. 

Ar]cle 22 : Droit de vote 

Toutes les décisions de l'assemblée générale, en ce compris l'élec]on des 
adminiyrateurs, doivent être approuvées à la majorité simple (ou à la majorité 
qualifiée si nécessaire de par les yatuts ou la loi) parmi les voix de l'ensemble des 
coopérateurs (A, B, C et D ensembles) ainsi qu'à la majorité absolue (ou qualifiée) 
parmi les voix des coopérateurs garants (propriétaires de parts A). Il n'ey pas tenu 
compte des abyen]ons ni des votes blancs ou nuls.  
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Aucun ac]onnaire ne peut prendre part au vote, à ]tre personnel ou comme 
mandataire, pour un nombre de voix qui dépasse le dixième des voix aea{ées aux 
ac]ons présentes et représentées dans l’Assemblée générale. 

Tous les associés ont une voix égale en toutes ma]ères aux Assemblées générales, 
quel que soit le nombre de parts dont ils disposent.  

Ar]cle 24 : Procura]on 

Tout ac]onnaire peut conférer à toute autre coopérateur de même classe, un 
mandat pour le représenter à une ou plusieurs Assemblées et y voter en ses lieu et 
place.  

Ceee procura]on doit être écrite mais peut intervenir sur tout support, en ce 
compris élezronique. 

Personne ne peut être porteur de plus de deux procura]ons. 

Ar]cle 25 : Proroga]on 

L’organe d’adminiyra]on a le droit de proroger, séance tenante, la décision rela]ve 
à l’approba]on des comptes annuels à trois semaines. Si l’Assemblée générale en 
décide autrement, ceee proroga]on n’annule pas les autres décisions prises. 
L’Assemblée suivante a le droit d’arrêter défini]vement les comptes annuels. 

Ar]cle 26 : Procès-verbaux et extraits 

Les procès-verbaux des Assemblées générales sont signés par les membres du 
bureau et les ac]onnaires qui le demandent.  

Les extraits ou copies à produire en jus]ce ou ailleurs sont signés par deux 
adminiyrateurs ayant le pouvoir de représenta]on, conformément à l’ar]cle 13 des 
yatuts.  

TITRE V. EXERCICE SOCIAL - RAPPORT SPECIAL - COMPTES ANNUELS - INVENTAIRE 

Ar]cle 24 : Exercice social - Inventaire 

L'exercice social commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de 
{aque année.  

A ceee date, les écritures sociales sont arrêtées et l'organe d’adminiyra]on dresse 
l'inventaire et établit des comptes annuels conformément à la loi : ceux-ci 
comprennent le bilan, le compte des résultats ainsi que ses annexes. 
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L’organe d’adminiyra]on dresse également un rapport spécial sur la manière dont la 
Société a veillé à réaliser les condi]ons d'agrément, en par]culier la réalisa]on de 
son but principal et l’affeza]on d’une par]e des ressources annuelles à 
l'informa]on et à la forma]on de ses membres, azuels et poten]els, ou du grand 
public. Le rapport spécial annuel sur l'exercice clôturé fait au moins men]on : 

- des informa]ons à propos de :  

- des demandes de démission,  

- le nombre de coopérateurs démissionnaires et la classe d’ac]ons pour 
lesquelles ils ont démissionné,  

- le montant versé et les autres modalités éventuelles,  

- le nombre de demandes rejetées et le mo]f du refus,  

- la manière dont l'organe d'adminiyra]on contrôle l'applica]on des 
condi]ons d'agrément, 

- les ac]vités que la Société a effezuées pour aeeindre son objet, 

- les moyens que la Société a mis en œuvre à cet effet. Ce rapport ey, le cas 
é{éant, inséré dans le rapport de ges]on. 

Ce rapport sera, le cas é{éant, intégré au rapport de ges]on qui ey établi 
conformément Code des Sociétés et des associa]ons.  

Si la société n’ey pas tenue d'établir un rapport de ges]on, l’organe d’adminiyra]on 
conserve le rapport spécial au siège de la Société. 

Ar]cle 29 : Affeza]on du résultat 

Le bénéfice net de la Société ey déterminé conformément à la loi. L’Assemblée 
générale a le pouvoir de décider de l’affeza]on du bénéfice et du montant des 
diyribu]ons, conformément aux disposi]ons légales, le cas é{éant, dans le respez 
des agréments ou yatuts par]culiers. 

L’organe d’adminiyra]on émet des proposi]ons pour l’affeza]on du résultat de la 
Société qui ]ennent compte de l’ordre suivant des priorités : 

i.     Cons]tu]on de réserves indisponibles, 

ii.     Réalisa]on des objets, buts et finalités, visés à l’ar]cle xx des présents yatuts, 
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iii.     Une riyourne peut être accordée aux ac]onnaires, au prorata des montants 
des opéra]ons qu'ils ont traitées avec la société, 

iv.     Le cas é{éant, versement d’un dividende aux ac]onnaires, conformément aux 
disposi]ons légales en vigueur et aux alinéas ci-dessous, 

v.     L'excédent ey versé dans les réserves de la société. 

En aucun cas, une diyribu]on de dividende ne peut être supérieure à six pour cent 
(6%) de la valeur nominale des ac]ons (après retenue du précompte) 
conformément à l’Arrêté royal du 8 janvier 1962 établissant les condi]ons de 
reconnaissance des groupements na]onaux de sociétés coopéra]ves et des sociétés 
coopéra]ves pour le Conseil Na]onal pour la Coopéra]on. 

Dans l’hypothèse où une riyourne ey aeribuée aux ac]onnaires, ceee riyourne ne 
pourra être diyribuée qu'au prorata des opéra]ons que les ac]onnaires ont traitées 
avec la Société. 

Une par]e des ressources annuelles ey consacrée à l'informa]on et à la forma]on 
de ses membres, azuels et poten]els, ou du grand public.  

Aucune diyribu]on ne peut être faite que dans le respez du double tey consacré 
dans le Code des sociétés et des associa]ons (tey de solvabilité et liquidité). La 
décision de diyribu]on prise par l’Assemblée générale ne produit ses effets qu’après 
que le Conseil d’adminiyra]on aura conyaté qu’à la suite de la diyribu]on, la 
Société pourra, en fonc]on des développements auxquels on peut raisonnablement 
s’aeendre, con]nuer à s’acquieer de ses deees au fur et à mesure de leur é{éance 
pendant une période d’au moins douze mois à compter de la date de la diyribu]on.  

Si la Société dispose de capitaux propres qui sont légalement ou yatutairement 
indisponibles, aucune diyribu]on ne peut être effezuée si l’ac]f net ey inférieur au 
montant de ces capitaux propres indisponibles ou le deviendrait à la suite d’une 
telle diyribu]on. Pour l’applica]on de ceee disposi]on, la par]e non-amor]e de la 
plus-value de réévalua]on ey réputée indisponible. L’ac]f net de la Société ey 
établi sur la base des derniers comptes annuels approuvés ou d’un état plus récent 
résumant la situa]on ac]ve et passive. Par ac]f net, on entend le total de l’ac]f, 
déduc]on faite des provisions, des deees, et, sauf cas excep]onnels à men]onner 
et à jus]fier dans l’annexe aux comptes annuels, des montants non encore amor]s 
des frais d’établissement et d’expansion et des frais de re{er{e et de 
développement. 
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La décision du Conseil d’adminiyra]on ey jus]fiée dans un rapport qui n’ey pas 
déposé.  

Ar]cle 30 : Acompte sur dividende 

L'organe d'adminiyra]on peut décider le paiement d'un ou de plusieurs acomptes 
sur dividendes dans le respez de la loi. 

TITRE VI. DISSOLUTION - LIQUIDATION 

Ar]cle 28 : Dissolu]on 

En cas de dissolu]on pour quelque cause que ce soit, l'Assemblée générale a le droit 
le plus étendu, dans les limites prévues par la loi, pour désigner le ou les 
liquidateurs, requérir la confirma]on judiciaire de leurs nomina]ons, déterminer 
leurs pouvoirs et émoluments et fixer le mode de liquida]on. Les pouvoirs de 
l'Assemblée subsiyent pendant la liquida]on. 

Aussi longtemps que les liquidateurs n'auront pas été désignés, l’organe 
d'adminiyra]on ey de plein droit {argé de la liquida]on. 

Après le paiement de toutes les deees, {arges et frais de liquida]on ou 
consigna]on des sommes nécessaires à cet effet, l'ac]f ey, sauf s]pula]on 
contraire ultérieure, répar] également entre toutes les ac]ons.   

La Société n'ey point dissoute par la faillite, la déconfiture, l'interdic]on ou la mort 
d'un ou plusieurs ac]onnaires. 

Ar]cle 32 : Procédure de sonneee d’alarme 

Lorsque l’ac]f net risque de devenir ou ey devenu néga]f, l’organe d’adminiyra]on 
doit convoquer l’Assemblée générale à une réunion à tenir dans les deux mois de la 
date à laquelle ceee situa]on a été conyatée ou aurait dû l’être conyatée en vertu 
des disposi]ons légales ou yatutaires, en vue de décider de la dissolu]on de la 
Société ou de mesures annoncées dans l’ordre du jour afin d’assurer la con]nuité de 
la Société. À moins que l’organe d’adminiyra]on propose la dissolu]on de la 
Société, il expose dans un rapport spécial les mesures qu’il propose pour assurer la 
con]nuité de la Société. Ce rapport ey annoncé dans l’ordre du jour. Une copie peut 
en être obtenue aux condi]ons énoncées par la loi. En cas d’absence du rapport 
précité, la décision de l’Assemblée générale ey nulle. 

Il ey procédé de la même manière lorsque l’organe d’adminiyra]on conyate qu’il 
n’ey plus certain que la Société, selon les développements auxquels on peut 
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raisonnablement s’aeendre, sera en mesure de s’acquieer de ses deees au fur et à 
mesure de leur é{éance pendant au moins les douze mois suivants. 

Après que l’organe d’adminiyra]on a rempli une première fois les obliga]ons visées 
aux deux alinéas qui précèdent, il n’ey plus tenu de convoquer l’Assemblée générale 
pour les mêmes mo]fs pendant les douze mois suivant la convoca]on ini]ale. 

TITRE VII. DISPOSITIONS FINALES 

Ar]cle 33 : Droit commun 

Pour les objets non expressément réglés par les yatuts, il ey référé au Code des 
Sociétés et des associa]ons et le cas é{éant, aux disposi]ons spécifiques qui 
seraient applicables en raison d’un ou plusieurs agréments. 

Ar]cle 34 : Interpréta]on 

Pour tout li]ge entre la Société, ses ac]onnaires, adminiyrateurs, commissaires et 
liquidateurs rela]fs aux affaires de la Société et à l'exécu]on des présents yatuts, 
compétence exclusive ey aeribuée aux tribunaux du siège, à moins que la Société 
n'y renonce expressément. 

Ar]cle 35 : Elec]on de domicile 

Les ac]onnaires et adminiyrateurs font élec]on de domicile au siège de la Société 
pour l'exécu]on des présentes. 

C. DISPOSITIONS FINALES ET/OU TRANSITOIRES 
 Les comparants prennent à l’unanimité les décisions suivantes qui ne 
deviendront effec]ves qu’à dater du dépôt au greffe d’un extrait de l’acte cons]tu]f, 
conformément à la loi.   
1. Adresse du siège 
 L’adresse du siège est située à 1332 Genval, avenue des Ateliers, 41. 

2. Premier exercice social et assemblée générale ordinaire. 
 Le premier exercice social débutera le jour du dépôt au greffe d’un extrait du 
présent acte et finira le 31 décembre 2026. 
 La première assemblée générale ordinaire aura donc lieu en 2027. 

3. Administrateur 
 Sont nommés aux fonc]ons d’administrateurs de classe A pour un terme de 3 
ans : 
- "ENTRE CIEL ET TERRE" Associa]on sans but lucra]f, préqualifiée, laquelle désigne 
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en qualité de représentant permanent, Monsieur Cédric DELLICOUR, préqualifié. 
- Madame PONCIN Stéphanie, préqualifiée.  
-  Madame TRUYEN Chloé, préqualifiée.  
-  Monsieur CREMERS Eliot, préqualifié 
 Ici présents ou représentés et qui acceptent. 
 Leur mandat est gratuit. 
  
4. Commissaire 
 Compte tenu des critères légaux, les comparants décident de ne pas nommer de 
commissaire. 

5. Reprise des engagements pris au nom de la société en forma]on 
 Tous les engagements ainsi que les obliga]ons qui en résultent, et toutes les 
ac]vités entreprises depuis le 1er janvier 2025 par l’un ou l’autre des comparants au 
nom et pour compte de la société en forma]on sont repris par la société 
présentement cons]tuée. 
 Cependant, ceee reprise n’aura d’effet qu’au moment où la société aura la 
personnalité morale. Elle jouira de ceee personnalité morale à par]r du dépôt de 
l’extrait des statuts au greffe du tribunal compétent. 

6. Pouvoirs 
 L’un des fondateurs ou toute autre personne désignée par lui, est désigné en 
qualité de mandataire ad hoc de la société, afin de signer tous documents et de 
faire toutes les déclara]ons nécessaires et toutes formalités d’inscrip]on auprès de 
toutes administra]ons publiques et privées (Banque-Carrefour des Entreprises et 
Taxe sur la Valeur Ajoutée compris). 
      Aux effets ci-dessus, le mandataire ad hoc aura le pouvoir de prendre tous 
engagements au nom de la société, faire telles déclara]ons qu'il y aura lieu; signer 
tous documents et en général faire tout ce qui sera u]le ou nécessaire pour 
l'exécu]on du mandat lui confié.  

7. Frais 
 Les comparants déclarent que le montant des frais, rémunéra]ons, ou charges 
incombant à la société en raison de sa cons]tu]on s'élève à 2.198,29 euros.  
 Les comparants autorisent le notaire instrumentant à prélever ceee somme lors 
du déblocage des avoirs bancaires. 

 DONT ACTE 
 Fait et passé à Grez-Doiceau.  
 Et après lecture intégrale et commentée, les comparants, présents ou 
représentés comme dit est, ont signé avec le Notaire. 
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Suivent les signatures  

Pour expédition conforme délivrée avant enregistrement 
conformément à l’article 173-1 bis  du code des droits 
d’enregistrement. 
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